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ANNEXE A LA DELIBERATION 2017-07  DU CONSEIL D’AMINISTRATION DU 
CDG31 EN DATE DU 26 JANVIER 2017 

TARIFS MISSIONS OPTIONNELLES AU 1er JANVIER 2017 

 
 

 

Missions Optionnelles 

 

 

Tarifs 

 

Références  

 

Prévention et conditions de 
travail 

Tarif au forfait : 
- Adhésion au seul service Prévention et conditions de travail : 
15€/agent/an                                                                                              
- Adhésion conjointe aux services  Prévention et conditions de travail 
et Assurance statutaire ou Médecine préventive : 11,50€/agent/an 
- Adhésion conjointe aux services Prévention et conditions de travail, 
Assurance statutaire et Médecine Préventive : 7,60/agent/an 
 
Tarif à la prestation : 250 €/demi-journée ou 500€/journée 

Délibération n°2016-24 
en date du 05/07/2016 

Mission ISST 

- Mission d'inspection ou intervention en CHSCT : 250 € par demi-
journée d'intervention 
- Intervention en cas de désaccord sur un grave danger et éminent : 
forfait de 500 € 

Délibération n°2015-32 
en date du 04/11/2015 

Médecine préventive 

67 €/agent/an pour les collectivités affiliées 
84 €/agent/an pour les collectivités non affiliées 

Délibération n°2016-24 
en date du 05/07/2016 

Assurance statutaire 
5 % du montant de la cotisation d'assurance statutaire acquittée 
annuellement auprès de l’assureur 

Délibération n°2009-37 
en date du 08/10/2009 

Conseil - Mission d'aide au 
recrutement 

Tarifs unitaires: 
- Analyse de l'adéquation entre le profil et les candidatures :  
208 € pour les collectivités affiliées/ 215 € pour les collectivités non 
affiliées 
- Jury de recrutement:  
260 € pour les collectivités affiliées/ 270€ pour les collectivités non 
affiliées 
- Mise en situation des candidats :  
156 € pour les collectivités affiliées/ 160 € pour les collectivités non 
affiliées 
 
Forfaits : 
- Conseil et assistance au recrutement :  
728 € pour les collectivités affiliées/ 750 € pour les collectivités non 
affiliées 
- Deuxième intervention forfaitaire suite à jury infructueux :  
364 € pour les collectivités affiliées/ 375 € pour les collectivités non 
affiliées 
- Assistance au recrutement et à la prime de fonction :  
936 € pour les collectivités affiliées/ 965 € pour les collectivités non 
affiliées 
 
Analyse des profils comportementaux en situation de travail de 
candidats sélectionnés en jury de recrutement :  
90 € par candidat 

Délibération n°2015-09 
en date du 27/01/2015 

  

Envoyé en préfecture le 08/02/2017

Reçu en préfecture le 08/02/2017

Affiché le 
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Missions optionnelles 

 
 

Tarifs Références 

Mission accompagnement à la 
mobilité professionnelle 

Réalisation du bilan repère par le CDG 31 : 
Accompagnement d'un agent suivi par la Commission Maintien dans 
l'emploi du CDG31 : gratuit dans le cadre du conventionnement avec le 
FIPHFP pour les collectivités affiliées. 
 
Accompagnement d'un agent non suivi par la Commission Maintien 
dans l'emploi du CDG31 pour les collectivités affiliées : 640 €  
 
Accompagnement d'un agent pour les collectivités non affiliées : 663€ 
 
 
Réalisation du bilan repère par un prestataire choisi par l’employeur 
territorial accompagné par le CDG31 : 
 
Accompagnement au titre d'un agent suivi par la Commission Maintien 
dans l'emploi du CDG31 : gratuit dans le cadre du conventionnement 
avec le FIPHFP pour les collectivités affiliées. 
 
Accompagnement au titre d'un agent non suivi par la Commission 
Maintien dans l'emploi du CDG31 pour les collectivités affiliées : 250€ 
 
Accompagnement au titre d'un agent pour les collectivités non affiliées : 
350 € 
 

Délibération n°2015-09 
en date du 27/01/2015 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération n° 2017-07 
en date du 26/01/2017 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Missions Temporaires 

Remboursement des charges salariales et acquittement de frais de 
gestion représentant 10% des charges salariales correspondant à la 
somme du traitement, des charges et des éventuels frais de déplacement. 

Délibérations n°96-06 
en date du 19/12/1996 
et n°2009-09 en date du 

27/01/2009 

Conseil et accompagnement 
en management des RH et de 

l'emploi 

Diagnostic d'organisation : 575 €/jour 
Plan de formation : 575 €/jour  
Conduite de changement, gestion de projet : 575 €/jour  
Conception ou Refonte RI : 575 €/jour 

Délibération n°2015-09 
en date du 27/01/2015 

Retraite 

Tarification à l’acte :  
- contrôle : 20 € à 40 € selon acte, 
- réalisation : 60 € à 140 € selon acte pour structures affiliées et 80€ à 
150€ selon acte pour structures non affiliées. 

Délibération n°2014-45 
en date du 17/12/2014 

Conventions de participation 
en Prévoyance et en Santé 

Tarifs annuels : 
- 9€ par agent adhérent au contrat Prévoyance, 
- 12€ par agent adhérent au contrat Santé, 
- 15€ par agent adhérent aux contrats Prévoyance et Santé.  

Délibération n°2016-06 
en date du 28/01/2016 

            

            

    

Envoyé en préfecture le 08/02/2017

Reçu en préfecture le 08/02/2017
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